
dans leurs comptes, fans que pour raifon de la geffion dont ledit
fieur de la Rochette a été chargé, il foit temi de rendre aucun
compte à notre Chambre des Comptes, ni ailleurs, dont nous
l'avons expreffément difpenfé & difpenfons par ces préfentes. SE
VOUS MANDONS que cefdites préfentes vous ayez à faire regifftrer
& le .contenu en icelles exécuter felon leurforme & teneur, ceffant
& faifant ceffer tous troubles & empêchemiens, & nonobftant tous
édits, déclarations, ordonnances & arrêts à ce contraires, auxquels
nous avons dérogé & dérogeons par ces préfentes: CAR TEL EST

NOTRE PLAISIR. Donné à Verfailles le douzième jour de mars,
l'an de grâce mil fept cent foixante-neuf, & de notre règne le
cinquante-quatrième. Signé L O Ul S. Et plus 6as, Par le Roi.,
Sigzé CHOISEUL DuC DE PRASLIN. Et fcellé du grand fceau de
cire jaune.

Regti|rées en la Chambre, des Comptes, ou'] le Procureur général du Roi, pour 'tre
exécutées felon leur forme- & teneur, & jouir par 1.Impétrant de l'efet & contenu en
icelles., en ce qui concerne la difpenfe qui lui efi accordée parüfdites lettres, de compter
en la Chambre, du montant des reconnoifances du Canad4., par lui délivrées, jufqu'à
concurrence defdits quarante - cinq millions fix cents huit mille fix cents trente livres

quator efous deux deniers, auxquels ont été liquidés les papiers& titres de créances du
Canada, en exécution des arrêts du Confeil des 2p juin & .2 juillet 17(e4, &
aux charges', claufes ' conditions portées par l'arrêtfur ce fait. Le trente juin mil

fepvt cent foixante-n - Sgné .MAR SO LA N.
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